
Jeudi 13 Novembre 2008
à Pau

« LA LOI
DU 11 FÉVRIER 2005

A L’ÉPREUVE
DES FAITS »

Organisé par la Fédération Française 
des Associations 

d’Infirmes Moteurs Cérébraux
Et

L’Association Régionale des Infirmes 
Moteurs d’origine Cérébrale du Béarn

 ongrès              National 
  de l’Infirmité 
Motrice Cérébrale

C
Palais Beaumont
Parc Beaumont - 64000 PAU

Où?

Accès
Train : Gare de Pau (TGV)
Autoroute A64 : Direction Bayonne
Sortie 10 (Pau Centre)

ongrès national 
de l’infirmité 
motrice cérébrale

C
Le Jeudi 13 Novembre à 8 h 15

Tarifs

HEBERGEMENT
Vous pouvez obtenir la liste des hôtels :

En contactant la FFAIMC :

Tél : 04.72.84.22.31 
ou par mail : ffaimcsiege@wanadoo.fr

Date limite d’inscriptions :  
Le Vendredi 31 Octobre 2008

Retourner votre bulletin d’inscription 
accompagné de votre réglement à la :
 - FFAIMC 19, rue de l’Abondance 69003 LYON

Entrées 

Professionnels	 55 euros
Personnes handicapées
Familles
Bénévoles	

Repas

Déjeuner	 16 euros
Dîner de Gala et spectacle Béarnais	 20 euros

Spectacle Béarnais

Adultes		  10 euros
Personnes handicapées / Enfants de - 12ans   5 euros

15 euros



LA LOI DU 11 FÉVRIER 2005 À L’ÉPREUVE DES FAITS
Modératrice de la Journée : Maryvonne LYASID 
Adjointe du Directeur Général de la Fondation Caisse d’Epargne 
pour la Solidarité

8 h 15 Accueil des participants

9 h 00 Allocutions de bienvenue

	 Charles HOURS, Président de l’ARIMOC du Béarn
	 Michèle BARON , Présidente de la FFAIMC

9 h 20	 Ouverture de la Journée

	� Martine LIGNIERES-CASSOU, 
Députée-Maire de PAU

	� Jean CASTAING, 
Président du Conseil général des Pyrénées atlantiques

	� Georges LABAZEE, 
Vice Président du Conseil régional Aquitaine

	 Philippe REY, Préfet des Pyrénées atlantiques

10 h 00	� « Les principes fondateurs de la loi : 
compensation , accessibilité »

	� Jean-Marie SCHLÉRET, Président du CNCPH 
(Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées)

	� Laurent VACHEY, Directeur de la CNSA 
(Caisse Nationale Solidarité Autonomie) 

11 h 00	 Pause

11 h 15	� Table ronde : 
« Vers une Culture partagée »

	� Pierrette TISSERAND, 
Sous directrice aux personnes handicapées à la DGAS

	 Paul BLANC, Sénateur
	� Yves DAUDIGNY (sous-réserve), 

Président du Conseil Général de l’Aisne 
et Président de la Commission Sociale 
de l’assemblée des Départements de France 

	� Georges LABAZEE, 
Vice Président du Conseil régional Aquitaine

	� Hugues FIEVET, 
Expert à la direction compensation de la CNSA

	� Dominique LAGRANGE, 
Directeur de la MDPH des Pyrénées Atlantiques

	� Raphaël BIANCO, Directeur de la MDPH 
de l’Ile de la Réunion

	� William PIPELIER, Vice-président de l’ARIMOC du Béarn
	 Claude BORDENAVE, IMC

	 Echange avec la Salle

13h 15 	 Déjeuner

14 h 30	� Atelier N° 1 : « MDPH : la qualité du 
service rendu ? Les textes et la réalité»

Animateur :	  �Pierre LAMBERT, 
Président ADIMC du Finistère

Rapporteur :	  �Philippe BESSON, 
Directeur général ADIMC de la Loire

Co-animateurs :	� Hugues FIEVET , 
Expert à la direction compensation 
à la CNSA 
Lise FOREST, 
Directrice du SESSAD ADIMC de la 
Charente

	� Atelier N° 2 : « L’Etablissement 
comme " moyen " de compensation»

Animateur :	� Jean-Marie LAHOREAU, 
Président ADIMC de la Sarthe

Rapporteur :	� Roger BERA, 
Directeur général ARIMOC du Béarn

Co-animateurs :	� Michel TOULON, 
Directeur du foyer Jacques Cœur GIMC Paris 
Daniel SEGAUD, 
Directeur Etablissements & Services 
pour enfants ADIMC Haute Savoie

	� Atelier N° 3 : « L’accès à tout pour tous : 
Loisirs, culture, vacances »

Animateur :	� Jean-Luc LOUBET, 
Président de l’ARIMC Rhône-Alpes

Rapporteur :	� Elisabeth CALMUS, 
Directrice générale de l’AGIMC de la Gironde

Co-animateurs :	� Mireille TAVARES, 
Vice-présidente de l’AVEFETH du Var 
Pierre PEYRET, 
Directeur de Foyer, ADIMC de l’Isère

	� Atelier N° 4 : «La protection juridique des 
majeurs : élément de la compensation ?»

Animateur  :	� Jacky VAGNONI, 
Président de l’ADIMC de Haute Savoie

Rapporteur :	� Christian JUNCKER, 
Directeur général ARIMC Rhône-Alpes

Co-animateurs :	� Pierre HERISSARD, 
Directeur du foyer Ker Spi ADIMC 
Côte d’Armor 
Jean-Pol PERTUS, 
Secrétaire général ARIMC 
Champagne Ardennes

	� Atelier N°5 :  « Vie affective 
et établissement »

Animateur :	� Jacques TOUSSAINT, 
Président de l’ARIMC Champagnes Ardennes

Rapporteur :	� Dominique CLEMENT, 
Directeur secteur adultes ADIMC Haute-
Savoie

Co-animateurs :	  �Elisabeth BOURBONNAIS, 
Directrice de l’Institut du Mai, CHINON  
Michel MARECHAL, 
Directeur général de l’ARAIMC 
Bouches du Rhône

17 h 00	 Pause

17 h 30	 �Présentation des ateliers 
par les rapporteurs 
Synthèse de la Journée  par Maryvonne 
LYASID, Adjointe du Directeur Général 
de la Fondation Caisse d’Epargne 
pour la Solidarité

18 h 00	 Clôture de la journée

	� Michèle BARON, 
Présidente de la FFAIMC 
Jean-Paul LE DIVENAH, 
Directeur de  Cabinet de Valérie LETARD, 
Secrétaire d’Etat auprès 
du Ministre du travail, des relations 
sociales et de la Solidarité

18 h 30	 �Remise des prix du concours pictural 2008

19 h 00	 Verre de l’amitié

19 h 30	 Dîner de gala

21 h 00	 Spectacle Béarnais

Chorale « Blanche Neige et les 7 notes »

ARRAYA, Voix du Béarn et du Pays Basque

Ministère du travail
Des relations sociales,
De la famille
Et des solidarités


